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PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté n° 2018-274-13 - PER du 1er octobre 2018

Objet:   EXTENSION DE PRESTATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT   
D’ENSEIGNEMENT, À TITRE ONÉREUX,
DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, DÉNOMMÉ :

                  MOBIL’EMPLOI
               SITUÉ :   26, AVENUE DU MARECHAL JOFFRE

   12000 RODEZ

AGRÉMENT N° I 14 012 0001 0

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 06 septembre 2018 donnant subdélégations de signature de M.
Laurent Wendling, Directeur de la Direction Départementale des Territoires de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande du 24 septembre 2018, présentée par M. Raymond RAYSSAC
en  vue  d’étendre  les  catégories  de  permis  qu’il  dispense  dans  son
établissement ; 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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ARRÊTE

Article 1  er   : M. Raymond RAYSSAC est autorisé à dispenser, à compter de la 
date du présent arrêté, la formation pour la catégorie de permis  AM, dans  
son établissement situé à RODEZ.

Article  10     :   La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture et  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie de
l’arrêté sera adressée à l’intéressé.

Fait à Rodez, le 1er octobre 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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MINISTÈRE DU TRAVAIL 

 

 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,  

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,  

DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

DE LA RÉGION OCCITANIE 

 

UNITE DEPARTEMENTALE DE L’AVEYRON 

 
ARRETE  

fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à 

la négociation du département de l’Aveyron  

 

Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron de la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi  

d’Occitanie, 

 

Vu le code du travail notamment ses articles  L.2234-4 à 7 et R.2234-1 à 4 et D.2622-4 ; 

Vu le code du  

Vu l’arrêté du 24 mai 2018 portant nomination de Madame Isabelle SERRES, responsable 

de l’unité départementale de l’Aveyron à la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Occitanie à compter du 1
er
 

juillet 2018 ; 

 

Vu la décision du directeur de la DIRECCTE  d’Occitanie en date  du 5 février 2018 

ayant arrêté la liste des organisations syndicales représentatives au sens des articles 

L2234-4 et suivants du code du travail ; 

   

Vu les désignations de leurs représentants effectuées par les organisations 

professionnelles  interprofessionnelles ou multi professionnelles représentatives au 

niveau national et par les organisations syndicales considérées comme représentatives 

au titre des articles sus visés dans le département ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : L’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la 

négociation est composé, outre la responsable de l’unité départementale de la 

DIRECCTE ou de son  suppléant, de la façon suivante :  

 

 Au titre du MEDEF : 

Titulaire : Monsieur DALMON Bernard 

Suppléant : Monsieur MALGOUYRES Pierre 

 

 Au titre de la CPME 12:  

Titulaire : Monsieur DUBOR Jean Yves   

Suppléant : Monsieur DURAND Honoré 

 

 Au titre de l’U2P : Carence de candidature 

Titulaire : 

Suppléant : 

 

 Au titre de la FNSEA :  

Titulaire : Monsieur DEBONS René 

Suppléant : Monsieur FAGEGALTIER Benoit 
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 Au titre de la FESAC : Carence de candidature 

Titulaire : 

Suppléant : 

 

 Au titre de l’UDES :  

Titulaire : Monsieur Pierre-Etienne VANPOUILLE 

Suppléant : Madame Anne-Laure CHASSAING 

 Au titre de FO:  

Titulaire : Monsieur DUMAS Emmanuel 

Suppléant : Monsieur CAUFFET Philippe 

 

 Au titre de la CGT :  

Titulaire : Monsieur PONS Didier 

Suppléant : Monsieur GISTAU David 

 Au titre de la CFDT :  

Titulaire : Monsieur LAFARGE Gaël 

Suppléant : Monsieur MESTRE Robert 

 

 Au titre de la CFE-CGC :  

Titulaire : Monsieur DOUZIECH Jacques 

Suppléant : Monsieur CALAS Alain  

 Au titre de l’UNSA 12:  

Titulaire : Madame DEQUEANT Myriam 

Suppléant : Monsieur LE GALL Sebastien 

 

 Au titre de SOLIDAIRE 12:  

Titulaire : Monsieur HAUDIQUET Jean François 

Suppléant :  

 

Article 2 : L’arrêté du 29 mars 2018 fixant la composition de l’observatoire d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation du département de l’Aveyron est abrogé à 

la date d’entrée en vigueur du présent arrêté. 

 

Article 3 : Le responsable de l’unité départementale de l’Aveyron de la Direction des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs du département de l’Aveyron.  

 

Fait à Rodez le 1
er
 octobre 2018 

 

La Responsable de l’Unité Départementale 

de l’Aveyron  

 

 

 

     Isabelle SERRES 
 

 

Voie de recours : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois auprès de 

Monsieur le Président du Tribunal administratif de Toulouse (68 Rue Raymond IV  Cedex  31068 

TOULOUSE 7) 

La décision contestée doit être jointe au recours. 
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Arrêté n°                                             du 02 octobre 2018

Objet : Création du comité local d’aide aux victimes du département de
l’Aveyron.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre
et  à  la  simplification  de  la  composition  de  diverses  commissions
administratives, et notamment ses articles 8 et 9 ;

VU le décret n° 2016-1056 du 3 août 2016 modifié, portant création des
comités  locaux  d'aide  aux  victimes  et  des  espaces  d'information  et
d'accompagnement des victimes d'actes de terrorisme ;

VU le décret n° 2017-143 du 8 février 2017 modifié, portant création du
comité interministériel de l'aide aux victimes ;

VU le décret n° 2017-618 du 25 avril 2017 relatif aux comités locaux
d'aide aux victimes ;

VU  le  décret  n°  2017-1240  du  7  août  2017  relatif  au  délégué
interministériel à l'aide aux victimes ;

VU le  décret  n°2018-329  du  3  mai  2018  relatif  aux  comités  locaux
d’aide aux victimes ;

VU  l’arrêté  du  7  mai  2018  relatif  aux  espaces  d’information  et
d’accompagnement des victimes d’actes de terrorisme ;

VU l'instruction interministérielle du Premier ministre n° 5979/SG du 10
novembre 2017 relative à la prise en charge des victimes d'actes de
terrorisme ;

VU l'avis du 26 septembre 2018 du procureur de la République près le
tribunal de grande instance de Rodez ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, CS73114, 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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PRÉFECTURE

Direction
des Services du Cabinet
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Service Interministériel 
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 :

Il est créé dans le département de l’Aveyron un comité local d'aide aux victimes.

Article 2 :

Le comité local d'aide aux victimes veille à la structuration, à la coordination, à la mise en
œuvre  et  à  l'amélioration  des  dispositifs  locaux  d'aide  aux  victimes,  notamment
d’infractions  pénales  ainsi  que  d’actes  de  terrorisme,  d’accidents  collectifs  et  de
catastrophes naturelles. Il veille à l'articulation de ces dispositifs avec l'organisation de la
prise en charge sanitaire mise en place par l'agence régionale de santé.

Il élabore et assure l’évaluation d’un schéma local de l'aide aux victimes qui présente les
dispositifs locaux, généraux et spécialisés d'aide aux victimes, établit une évaluation des
moyens et  de  l'organisation  territoriale  de  l'aide  aux  victimes et  dégage  des  priorités
d'action.

Il  assure  la  transmission  des  données  relatives  au  suivi  des  victimes  d’actes  de
terrorisme, des victimes d’accidents collectifs et des sinistrés d’événements climatiques
majeurs, au ministre chargé de l’aide aux victimes et au délégué interministériel à l’aide
aux victimes, à l’exception des données de santé.

Il élabore et actualise régulièrement un annuaire des acteurs compétents pour la mise en
œuvre des droits accordés aux victimes.

Il suscite et encourage les initiatives en matière d'aide aux victimes dans le département.

Il formule toute proposition d'amélioration de la prise en charge des victimes auprès du
délégué interministériel à l'aide aux victimes.

Il  identifie  les  locaux  susceptibles  d'accueillir  les  victimes  d'actes  de  terrorisme  ou
d'accidents  collectifs  et  leurs  proches,  notamment  dans ceux  du centre  d’accueil  des
familles et ceux de l’espace d’information et d’accompagnement.

Pour  les  actes  de  terrorisme,  les  accidents  collectifs  et  les  événements  climatiques
majeurs, le comité local d’aide aux victimes s'assure de l’information et l’indemnisation
des victimes, de leur prise en charge juridique et sociale, et de leur accompagnement
dans les démarches administratives. 

Lorsqu'il se réunit pour évoquer l'aide aux victimes d'actes de terrorisme, le comité local
est chargé du suivi de la prise en charge des victimes résidant dans le département. A
cette fin, le comité :

- veille à la structuration et la mobilisation du réseau des acteurs compétents pour la mise
en œuvre  des droits  accordés aux victimes d'actes  de terrorisme et  pour  la  prise  en
compte de leur situation ;
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-  facilite  la  résolution  des  difficultés  portées  à  sa  connaissance  pour  les  situations
individuelles de victimes ou de leurs proches bénéficiant d'une prise en charge dans le
département.

Lorsqu'il se réunit pour évoquer l'aide aux victimes d'accidents collectifs, le comité local
est chargé du suivi de la prise en charge et de l'indemnisation des victimes résidant dans
le département. A cette fin, le comité :

-  veille  à  l’articulation du dispositif  d'urgence avec les structures locales permanentes
d'aide aux victimes ;

-  facilite  la  résolution  des  difficultés  portées  à  sa  connaissance  pour  les  situations
individuelles de victimes ou de leurs proches bénéficiant d'une prise en charge dans le
département ;

-  veille,  le  cas  échéant,  en  lien  avec  le  comité  local  d’aide  aux  victimes  du  lieu  de
l’accident  collectif,  lorsque  celui-ci  n’assure  pas  le  suivi  de  l’aide  aux  victimes  dudit
accident,  à la conclusion d'un accord-cadre d'indemnisation amiable, à l'exception des
accidents  médicaux,  des  affections  iatrogènes  et  des  infections  nosocomiales  entrant
dans le champ de compétence de l'office mentionné à l'article L. 1142-22 du code de la
santé publique.

Lorsqu'il se réunit pour évoquer l'aide aux sinistrés d’événements climatiques majeurs, le
comité  local  est  chargé du suivi  de  la  prise en charge des sinistrés  résidant  dans le
département. A cette fin, le comité :

- veille à la structuration du réseau des acteurs compétents pour la mise en œuvre des
droits accordés aux sinistrés en matière d'hébergement ;

- facilite, en lien avec la Fédération française de l'assurance, l'identification et le règlement
des difficultés rencontrées par les sinistrés, notamment leurs droits et les modalités de
leur indemnisation ;

- s’assure de la mise en œuvre du régime des catastrophes naturelles.

Article 3 : 

Le comité est présidé par la préfète de l’Aveyron et le procureur de la République.

La composition du comité local d'aide aux victimes est fixée, après accord du procureur
de la République, comme suit :

1° Représentants des services de l’État et des opérateurs :

- la secrétaire générale de la préfecture,
- le sous-préfet de Millau,
- le sous-préfet de Villefranche de Rouergue,
- le directeur des services du cabinet,
- le directeur départemental de la sécurité publique,
- le commandant du groupement de gendarmerie départementale,
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- le délégué départemental de l'agence régionale de santé,
- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection de populations,
- le directeur départemental des finances publiques,
- la déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité ;
- le directeur départemental de Pôle emploi.

2° Représentants  des  organismes  locaux  d'assurance-maladie  et  des  organismes
débiteurs des prestations familiales :

- le directeur de la caisse d'allocations familiales,
- le directeur de la caisse primaire d'assurance-maladie,
- le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole.

3° Représentants des instances judiciaires territorialement compétentes :

- le magistrat de la cour d’appel délégué à la politique associative et à l’accès au droit ;
- le procureur de la République.

4° Le président du conseil départemental de l'accès au droit.

5° Le bâtonnier de l'Ordre des avocats au barreau de l’Aveyron.

6° Représentants des associations d'aide aux victimes locales conventionnées :

- la présidente de l’ADAVEM12.

 7° Représentants des collectivités territoriales :

- le président du conseil départemental de l’Aveyron ou son représentant ;
- les maires des communes directement concernées par un événement dramatique en
fonction du lieu des faits et/ou du lieu de résidence des victimes.

8° Lorsque le comité local d’aide aux victimes se réunit pour aborder l’aide aux victimes
d’actes de terrorisme :

- un représentant du Fonds de Garantie des victimes des actes de Terrorisme et d’autres
Infractions (FGTI) ;
- la directrice du service départemental de l'Office National des Anciens Combattants et
Victimes de Guerre (ONACVG) ;
-  le  représentant  de  la  Fédération  Nationale  des  Victimes  d'Attentats  et  d'Accidents
Collectifs (FENVAC) ;
- le représentant de l’association française des victimes de terrorisme.

9° Lorsque le comité local d’aide aux victimes se réunit pour aborder l’aide aux victimes
d’accidents collectifs :

- un ou des représentants des compagnies d’assurance concernées et, le cas échéant, de
la fédération française de l’assurance ;
-  le  représentant  de  la  Fédération  Nationale  des  Victimes  d'Attentats  et  d'Accidents
Collectifs (FENVAC).
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10° Lorsque le comité local d’aide aux victimes se réunit pour aborder l’aide aux victimes
d’événements climatiques majeurs :

- un ou des représentants des compagnies d’assurance concernées et, le cas échéant, de
la Fédération française de l’assurance.

Article 4 :

Le comité local d'aide aux victimes peut solliciter, à titre consultatif, le concours d'experts
ou de toute autre personnalité qualifiée.

Article 5 :

Le comité local d'aide aux victimes se réunit au moins une fois par an sur convocation du
préfet adressée par tout moyen. La convocation fixe l'ordre du jour de la réunion, arrêté
conjointement avec le procureur de la République.

Article 6 :

L'arrêté  préfectoral  n°  12-2016-12-14-008  du  14  décembre  2016  portant  création  du
Comité Local de Suivi des Victimes d'actes de terrorisme (CLSV) de l’Aveyron est abrogé.

Article  :

La secrétaire générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l'exécution du présent
arrêté,  qui  sera notifié aux membres du comité local  d'aide aux victimes et  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Rodez, le 02 octobre 2018

signé

Catherine Sarlandie de La Robertie
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                Arrêté n°                                            du 

modifiant l’arrêté n°12-2016-11-23-003 du 23 novembre 2016 portant
fusion des communautés de communes du canton de Laissac, Pays
d’Olt et d’Aubrac, Lot et Serre avec extension à la commune nouvelle
de Sévérac d’Aveyron

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l’arrêté préfectoral n°2002-358-3 du 24 décembre 2002 portant création de
la communauté de communes des Hautes Vallées du Lot et de la Serre,

VU l’arrêté préfectoral n°2006-228-1 du 16 août 2006 portant modification des
statuts de la communauté de communes des Hautes Vallées du Lot et de la
Serre et définition de l’intérêt communautaire,

VU l’arrêté préfectoral n°2011-077-0006 du 18 mars 2011 portant modification
des statuts de la communauté de communes Lot et Serre,

VU l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant modification des statuts de la
communauté de communes Lot et Serre,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-11-23-003  du  23  novembre  2016  portant
fusion des communautés de communes du canton de Laissac, Pays d’Olt et
d’Aubrac, Lot et Serre avec extension à la commune nouvelle de Sévérac
d’Aveyron,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-12-18-006  du  18  décembre  2017  portant
transfert  de nouvelles compétences à la  communauté de communes Des
Causses à l’Aubrac,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2018-01-29-001 du 29 janvier  2018 relatif  aux
compétences de la communauté de communes Des Causses à l’Aubrac,
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Considérant que la communauté de communes Lot et Serre a exercé jusqu’au 31 décembre 2016,
au  titre  des  compétences  facultatives,  une  compétence  ainsi  libellée :  « la  communauté  de
commune prendra en charge les investissements relatifs au corps de sapeurs-pompiers de Saint
Laurent d’Olt »,

Considérant que  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L5211-14-3  du  code  général  des
collectivités territoriales, les communautés de communes issues de fusion exercent l’intégralité
des compétences détenues par les anciennes communautés de communes,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 -  L'article 4  de l'arrêté préfectoral n°12-2016-11-23-003 du 23 novembre 2016 portant
fusion des communautés de communes du canton de Laissac, Pays d’Olt et d’Aubrac,
Lot et Serre avec extension à la commune nouvelle de Sévérac d’Aveyron est complété
ainsi qu'il suit :

Compétences  facultatives  exercées  sur  le  territoire  de  l’ancienne  communauté  de
communes Lot et Serre :

▪ La communauté de commune prendra en charge les investissements relatifs au corps
de sapeurs-pompiers de Saint Laurent d’Olt.

Article 2 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le président de la communauté de
communes  Des  Causses  à  l’Aubrac  et  les  maires  des  communes  concernées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait
mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 

Pour la préfète, par délégation,
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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préfecture de l'Aveyron. Arrêté modificatif.
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Arrêté n° du 25 septembre 2018

Objet : Prescriptions spéciales
Dérogation  aux  règles  d'implantation  d'une  installation  de  découpe  de
viande et de fabrication de produits à base de viande soumise à déclaration
au titre des ICPE à Onet le Château

SARL Serin Frères – 30 route d’Espalion – 12850 Onet le Château

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur 

Vu le code de l'environnement  notamment le titre I  du livre V, parties
législative et réglementaire, 

Vu l'arrêté ministériel du 9 août 2007 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2221 modifié, 

Vu le  dossier  de  déclaration  au  titre  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement d'un atelier de découpe et préparation
de produits à base de viande exploité par la SARL Serin Frères au 30
route d’Espalion commune d’Onet-le-Château, reçu le 27 novembre
2000, à laquelle il a été donné récépissé de déclaration n°10494 du 17
mai 2002,

Vu la  preuve  de  dépôt  A-8-NQA3LLMDTP  des  demandes  de
modification d’une installation classée relevant de la déclaration sous
la rubrique 2221 et des prescriptions générales de distance, reçue par
voie électronique le 20 juin 2018, déposée par la SARL Serin Frères, 

Vu les plans et le dossier joints à la demande, 

Vu le  rapport  de  l’inspecteur  des  installations  classées,  en  date  du
10 septembre 2018 ;

Considérant  que  pour  pouvoir  déroger  aux  règles  de  distance
d'implantation d'une installation de préparation de produits  alimentaires
d'origine animale prévues par arrêté ministériel du 9 août 2007 susvisé,
l'exploitant doit en faire la demande conformément à l'article R512.52 du
code de l'environnement,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
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Considérant que dans son dossier de demande de dérogation aux règles de distances fixées au point
2.1  de  l'arrêté  du  9  août  2007  susvisé,  l'exploitant  a  justifié  que  les  activités  prévues  dans
l’extension des bâtiments à moins de 10 mètres en limite de propriété ne créent pas de risques ou de
nuisances pour les tiers,

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts
mentionnés  à  l'article  L.511-1  du  code  de  l'environnement,  notamment  pour  la  commodité  du
voisinage,  la  santé,  la  sécurité,  la  salubrité  publique  et  pour  la  protection  de  la  nature  et  de
l’environnement,

Considérant que l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques n’est pas requis, 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture ; 

- A R R E T E -

Article  1  er   – La SARL Serin Frères  est  autorisée à  exploiter  l’extension de son installation de
découpe  et  de  préparation  de  viande  soumis  à  déclaration  sous  la  rubrique  2221-2  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement sur les parcelles n°45
et 46, section BY du plan cadastral de la commune d’Onet-le-Château à 4 mètres de la limite nord
de propriété.
La quantité maximale de produits alimentaire entrants d’origine animale est de 2 tonnes par jour.

Article 2 – Les prescriptions applicables à l'exploitation de cette installation sont celles visées par
l'arrêté ministériel du 9 août 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2221. Les dispositions du point 2.1 de l'annexe I
de l’arrêté précité concernant les règles générales d'implantation de l'installation ne s'appliquent pas
aux installations faisant l’objet de cette dérogation. 

Article 3 – L’exploitant met en place les mesures visant à l'absence ou à la diminution des risques et
nuisances pour les tiers, définies dans le dossier déposé à l'appui de sa demande de dérogation.

Article 4 – Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code :
1°- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
2°- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai de quatre mois à
compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2° de cet article.
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Article  5 –  La secrétaire générale de la  préfecture,  le Directeur  départemental  de la  cohésion
sociale et de la protection des populations, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présenté arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié à la
SARL Serin 
Une copie en sera adressée à Monsieur le maire d’Onet-le-Château

Fait à Rodez, le 25 septembre 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Arrêté n° du 25 septembre 2018

Portant mise en demeure
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Installation d’élevage de porcs autorisée à SALLES COURBATIÈS 
exploitée par SCEA AIR PORC – 28 avenue du Parmelan – 74007 
Annecy

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU le  code de l'environnement,  et  notamment ses articles L.  171-6,  L.
171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5,

VU le  décret  n°  2010-369 du 13 avril  2010 modifié  créant  la  rubrique
2718  Installation  de  transit,  regroupement  ou  tri  de  déchets
dangereux, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710,
2711, 2712, 2717, 2719 et 2793 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement,

VU  le décret n°1993-1412 du 29/12/93 modifié créant la rubrique 2171
dépôts  de  fumiers,  engrais  et  supports  de  culture  renfermant  des
matières  organiques  et  n'étant  pas  l'annexe  d'une  exploitation
agricole de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement,

VU l’arrêté du 1er décembre 2015 portant approbation du schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Adour-
Garonne  et  arrêtant  le  programme  pluriannuel  de  mesures
correspondant,

VU l’arrêté préfectoral n° 95-1164 du 15 juin 1995 autorisant la mise en
exploitation d’une porcherie au lieu-dit « les Barthes » commune de
Salles Courbatiès par l’EARL des Barthes ,

VU la déclaration d’effectif de l’EARL des Barthes du 22 novembre 2000,

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°2101-25-5 du 25 janvier 2010
prescrivant la mise en œuvre de meilleures techniques disponibles et
la réalisation d’un bilan de fonctionnement en vue de réexaminer les
conditions de l’autorisation,
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VU la  déclaration  en  date  du  26  février  2010  faite  par  la  SCEA AIR  PORC  portant  sur  la
modification de la nouvelle répartition des effectifs,

VU l’arrêté du 27 décembre 2013 fixant les prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement modifié,

VU l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole
modifié,

VU l’arrêté du 13 mars 2015 portant désignation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates
d’origine agricole dans le bassin Adour-Garonne,

VU l’arrêté du 15 avril 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de la protection des
eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région Midi-Pyrénées,

VU l’arrêté du 31 août 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la
fertilisation azotée pour la région Midi-Pyrénées modifié,

VU l’arrêté du 21 décembre 2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au contenu
de la fiche récapitulative du « dossier technique amiante » modifié,

VU les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé qui définissent
« - les annexes : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de
fourrage,  les silos,  les installations  de stockage, de séchage et  de fabrication des aliments
destinés aux animaux, les équipements d’évacuation, de stockage et de traitement des effluents,
les aires d'ensilage, les salles de traite, à l’exception des parcours », 
- les effluents d’élevage : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui
ruissellent  sur  les  aires  découvertes  accessibles  aux  animaux,  les  eaux  usées  et  les  jus
(d’ensilage par exemple) issus de l'activité d’élevage et des annexes ; »

VU les  dispositions  de  l’article  10  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  n°95-1164  susvisé  qui
prévoient  que «…  Tous  les  sols  de  la  porcherie,  toutes  les  installations d’évacuation
(canalisations, caniveaux à lisier, etc...) ou  de stockage sont imperméables et maintenus en
parfait état d’étanchéité ... »,

VU les dispositions de l’article 6 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé qui prévoient
« L’ensemble des installations et  leurs abords,  placés sous le contrôle de l'exploitant,  sont
aménagés et maintenus en bon état de propreté. »,

VU les dispositions « déchets et sous-produits animaux » de l’article 35 de l’arrêté ministériel du 27
décembre 2013 susvisé qui prévoient « Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont
régulièrement  éliminés dans  des  installations  réglementées  conformément  au  code  de
l'environnement. » 

VU  les dispositions de conditionnement des déchets contenant de l’amiante de l’alinéa a) point 4 de
l’annexe I de l’arrêté du 21 décembre 2012 susvisé qui prévoient que  « Les déchets de toute
nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne
pas  provoquer  d'émission  de  poussières.  Ils sont  ramassés  au  fur  et  à  mesure  de  leur
production et  conditionnés dans des emballages appropriés et  fermés,  avec apposition de
l'étiquetage prévu par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de
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l'amiante et par le code de l'environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs
aux  dispositions  générales  relatives  à  tous  les  ouvrages  d'infrastructures  en  matière  de
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. »

VU les dispositions de collecte et de stockage des effluents de l’article 23 de l’arrêté ministériel du
27  décembre  2013  susvisé  qui  prévoient  qu’ « en zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les
nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° du II de l'annexe I de l'arrêté du 19
décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier. »

VU les dispositions « Stockage de certains effluents d’élevage au champ » du point 2 de l’annexe I
de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 susvisé s’appliquant à tout stockage d’effluents
d’élevage en zone vulnérable prévoient que « En zone vulnérable, le stockage ou le compostage
au champ est autorisé uniquement pour : – les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement 
…Sous réserve de respecter les conditions suivantes,... :...
– le tas ne peut être mis en place sur les zones où l'épandage est interdit  ainsi que dans les
zones  inondables  et  dans  les  zones  d'infiltration  préférentielles  telles  que  failles  ou
bétoires ; ... »,

VU les dispositions sur les déchets et sous-produits animaux de l’article 34 de l’arrêté ministériel du
27 décembre 2013 susvisé qui prévoient « ...Les animaux de grande taille morts sur le site
sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur un emplacement facile à nettoyer et
à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. »,

VU les  dispositions  de  l’article  11  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  n°95-1164  susvisé  qui
prévoient « Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l’entretien du bâtiment et des annexes
sont collectées par un réseau d’égout étanche et dirigées vers les installations de stockage ou
de traitements des effluents de la porcherie »,

VU les dispositions de collecte et stockage des effluents de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27
décembre 2013 susvisé qui prévoient  « II. -…Les équipements de stockage à l’air libre des
effluents  liquides  sont signalés  et  entourés  d’une  clôture  de  sécurité  et  dotés,  pour  les
nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l’étanchéité. »

VU le rapport de l’inspecteur de l'environnement et le projet d’arrêté de mise en demeure transmis
à l'exploitant par courrier en date du 13 août 2018 conformément aux articles L. 171-6 et L.
514-5 du code de l'environnement,

VU l'absence de réponse de l'exploitant à la transmission du rapport susvisé,

Considérant que la SCEA AIR PORCS n’est  pas déclarée ou autorisée à transiter sur son site
d’élevage des déchets dangereux au titre de la rubrique 2718 de la nomenclature des installations
classées ou déclarée à disposer d’un dépôt de fumiers autres que les annexes de son élevage au titre
de la rubrique 2171 de la nomenclature des installations classées,

Considérant  que lors  de  la  visite  en  date  du 28  juin  2018,  l’inspecteur  de  l’environnement
spécialité installations classées a constaté les faits suivants :
– la  présence  d’écoulement  de  lisier  à  partir  du  mur  de  la  préfosse  du  quai
d’embarquement/déchargement,
– la non présentation de bordereaux d’envoi de déchets de soins,
– la présence d’un nombre important de bidons en plastique remplis de déchets de soins,
– la présence d’un tas de pneus usagés aux abords de la porcherie,
– la présence d’équipement hors d’usage aux abords de la porcherie,
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– la présence d’un stockage de plaques en fibrociment susceptible de contenir de l’amiante et la
présence de morceaux en fibrociment empierrant le chemin,
– la  présence  d’un  tas  de  fumier  de  bovins  conséquent  stocké  à  proximité  immédiate  du
bâtiment d’élevage sur une surface non agricole,
– l’entreposage de cadavres des gros animaux à même le sol sans récupération des eaux de
lavage et désinfection vers les ouvrages de stockage des effluents,
– l’absence de protection à même le sol sur une partie du périmètre de la fosse à lisier.

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 6, 11, 23, 34
et 35 de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013, du point II de l’annexe
I de l’arrêté du 19 décembre 2011, des articles 10 et 11 de l’arrêté préfectoral n°95-1164 et point 4
de l’annexe I de l’arrêté du 21 décembre 2012 susvisés,

Considérant  que  face  à  ce  manquement,  il  convient  de  faire  applications  des  dispositions  de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la SCEA AIR PORCS de
respecter les prescriptions des articles 6, 11, 23, 34 et 35 de l’arrêté ministériel de prescriptions
générales du 27 décembre 2013, du point II de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011, des
articles 10 et 11 de l’arrêté préfectoral n°95-1164 et point 4 de l’annexe I de l’arrêté du 21 décembre
2012 susvisés, afin de protéger les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement,

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron

A R R E T E

Article 1 : La SCEA AIR PORCS, exploitant une installation classée d’élevage de porcs, sise au
lieu-dit « les Barthes » sur la commune de Salle Courbatiés, est mise en demeure de respecter les
dispositions de l’article 10 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°95-1164 susvisé en maintenant
étanche  la  préfosse  sous  le  quai  d’embarquement  dans  un  délai  de  6  mois  à  compter  de  la
notification du présent arrêté.

Article 2 : La SCEA AIR PORCS, exploitant une installation classée d’élevage de porcs, sise au
lieu-dit « les Barthes » sur la commune de Salle Courbatiés, est mise en demeure de respecter les
dispositions de l’article 35 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé en évacuant vers des
installations réglementées conformément au code de l’environnement, les déchets de soins et les
autres déchets présents dans et aux abords de la porcherie dans les conditions réglementaires de
conditionnement, d’étiquetage et de traçabilité spécifiques à chaque catégorie de déchets, dans un
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3 : La SCEA AIR PORCS, exploitant une installation classée d’élevage de porcs, sise au
lieu-dit « les Barthes » sur la commune de Salle Courbatiés, est mise en demeure de respecter les
dispositions du point 2 de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 susvisé en retirant
le fumier de bovins entreposé aux abords de la porcherie et en le déposant ou l’épandant sur une ou
plusieurs parcelles épandables dans un délai de 15 jours à compter de la notification du présent
arrêté.

Article 4 : La SCEA AIR PORCS, exploitant une installation classée d’élevage de porcs, sise au
lieu-dit « les Barthes » sur la commune de Salle Courbatiés, est mise en demeure de respecter les
dispositions de l’article 34 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé en aménageant une
aire d’entreposage des cadavres  de grande taille  facile  à nettoyer  et  à désinfecter équipée d’un
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réseau canalisant les eaux de lavage vers les ouvrages de stockage des effluents, dans un délai de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté

Article 5 : La SCEA AIR PORCS, exploitant une installation classée d’élevage de porcs, sise au
lieu-dit « les Barthes » sur la commune de Salle Courbatiés, est mise en demeure de respecter les
dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé en maintenant une
clôture de sécurité sur la totalité du périmètre de la fosse à lisier, dans un délai de 15 jours à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 6 : Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1, 2, 3, 4 et 5 ne serait pas
satisfaite dans le délai prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient  être engagées,  il  pourra être pris  à l’encontre de l’exploitant les sanctions  prévues à
l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 7 : Conformément à l’article L.171.11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente,  le tribunal administratif  de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du
même code de  la  justice  administrative,  à  savoir  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  la
notification ou de la publication du présent arrêté.

Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture, le  directeur départemental de la cohésion sociale
et de la protection des populations sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présenté arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,  notifié par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception à la SCEA AIR PORCS. Une copie sera adressée à 
Monsieur le maire de Salles Courbatiés.

Fait à Rodez, le 25 septembre 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Ouverture d'une enquête publique relative à la demande

d'autorisation unique pour la construction et l'exploitation

d'une centrale éolienne cne Arnac sur Dourdou par SAS

Ferme éolienne d'Arnac sur Dourdou
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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction
de la Coordination des Politiques Publiques
et de l’Appui Territorial

Arrêté n°                                                         du 4 octobre 2018 

Objet  :   Enquête  publique  relative  à  la  demande  d'autorisation  unique  pour  la
construction et l’exploitation d’une centrale éolienne de 6 aérogénérateurs,
commune d’ARNAC SUR DOURDOU par la  SAS Ferme Eolienne d’ARNAC
SUR DOURDOU (groupe VOLKSWIND)

________________________________________________________________________________
La préfète de l'Aveyron

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de l’environnement ;

Considérant les pièces du dossier et l'étude d'impact transmises le 30 décembre 2014, complété
le  22  mai  2017  par  la  SAS  Ferme  Eolienne  d’Arnac-sur-Dourdou  relatives  à  la  demande
d'autorisation  unique  de  construction  et  d'exploitation  d'une  centrale  éolienne  de  6
aérogénérateurs  d’une  puissance  totale  de  18  MW  aux  lieux  dits  Le  Coustel,  Redondel,
Proudoumat, La Matte, sur le territoire de la commune d’ARNAC SUR DOURDOU,

Considérant  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-08-07-002  du  7  août  2018  portant  ouverture  d’une
d’enquête publique concernant la demande sus visée,

Considérant les avis des services consultés joints au dossier soumis à enquête publique 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron

ARRETE

Article 1er : ouverture de l’enquête

Une enquête publique est organisée sur le territoire des communes  d’Arnac sur Dourdou et
Belmont sur Rance (Aveyron), Murat sur Vébre (Tarn), Saint Gervais sur Mare (Hérault) pour
une durée de 37  jours consécutifs  du  31 octobre 2018 à 9h00 au 6 décembre 2018 à 17h00
suite à la demande présentée par la SAS Ferme Eolienne d’ARNAC SUR DOURDOU (GROUPE
VOLKSWIND), en vue d'être autorisée à construire et exploiter, sur le territoire de la commune
d’ARNAC SUR DOURDOU,  une centrale éolienne de 6 aérogénérateurs d'une puissance totale
de 18 MW.

La commune d’ARNAC SUR DOURDOU est siège de l’enquête.

Les communes de Mélagues, Brusque, Peux et Couffouleux (Aveyron), Murat sur Vèbre (Tarn),
Saint-Geniés  de  Varensal,  Castanet  le  Haut,  Rosis,  Saint  Gervais  sur  Mare,  Cambon  et
Salvergues (Hérault)  se situent dans le rayon d’affichage de 6 km pour l’enquête publique, lequel
est  déterminé  par  la  rubrique  2980-1  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement
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Article 2 : commission d’enquête

Par décision n° E 18000127/31 du 25 juillet 2018, le président du tribunal administratif de Toulouse
a désigné une commission d’enquête composée comme il suit :
Président : M Michel ROUX
Membres titulaires : MM. SABLAYROLLES et MANTEAU

Article 3 : accès au dossier

Les pièces du dossier d’enquête susvisées qui comprend notamment l’étude d’impact, l’avis de
l’autorité  environnementale  et  les  avis  recueillis  pendant  l’instruction  sont mises  en  ligne  et
accessibles depuis le site internet des services de l’Etat « www.aveyron.gouv.fr », à la rubrique
consultation du public ainsi que par le lien https://www.registre-numerique.fr/projet-eolien-asd

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête
publique auprès de la préfecture de l'Aveyron -DCPPAT - BEDD. Toute information sur le dossier
peut être obtenue auprès de M. Timothée DECAESTECKER - VOLKSWIND France SAS - Centre
régional - 543 rue de la Castelle - 34070 MONTPELLIER  en sa qualité de responsable du projet.

Ce dossier, dans sa version numérique, est également consultable via un accès informatique libre
et gratuit dans  les mairies d’ARNAC SUR DOURDOU et de BELMONT sur RANCE. L’accès au
poste numérique est ouvert à la mairie de Belmont sur Rance  et à la mairie d’Arnac sur Dourdou
aux jours et heures d’ouverture habituels.

Parallèlement, le dossier soumis à enquête publique ainsi que des registres d’enquête à feuillets
non  mobiles,  côtés  et  paraphés  par  le  président  de  la  commission  d’enquête  sont  déposés
pendant toute la durée de l'enquête dans les mairies  d’Arnac sur Dourdou, de Belmont sur
Rance (Aveyron), Murat sur Vébre (Tarn), Saint Gervais sur Mare (Hérault)  afin que chacun
puisse en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture habituels des bureaux au public.

Article 4 : observations et propositions du public

Les observations et les propositions peuvent être recueillies :
► de façon manuscrite sur les registres d’enquête déposés dans les mairies d’Arnac sur

Dourdou, Belmont sur Rance (Aveyron), Murat sur Vébre (Tarn),  Saint Gervais sur Mare
(Hérault) ,aux  heures habituelles d’ouverture de ces mairies,

►  par  correspondance à la  commission d’enquête,  à l’adresse de la mairie d’Arnac sur
Dourdou, siège de l’enquête, Le Bourg 12360 Arnac-sur-Dourdou

Ne pourront être pris en compte que les courriers arrivés dans les mairies avant l'heure de
clôture de l'enquête publique soit au plus tard le  6 décembre 2018 à 17 heures

►par courriel sur l’adresse mail dédiée pref-enquete-  eolienarnac  @aveyron.gouv.fr  
► par voie dématérialisée en se connectant directement au registre électronique via le lien

https://www.registre-numerique.fr/projet-eolien-asd également  accessible  depuis  le  site  internet
des services de l’Etat

Le registre électronique et l'adresse courriel seront clos le 6 décembre 2018 à 17 heures et
n'enregistreront plus de nouvelles observations.

Les observations sont tenues à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête

►dans les mairies susvisées pour les observations transmises par courrier ;

►depuis  le  site  internet  de  la  préfecture  « www.aveyron.gouv.fr » pour  les  observations
formulées par courriels

►sur le registre électronique

Ces observations sont également communicables pendant toute la durée de l'enquête à toute
personne qui en fait la demande. Les frais de reprographie ou de mise sur support informatique
sont à ses frais.
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Article 5 : Permanences  de la commission d’enquête

La  commission  d’enquête  représentée  par  un  ou  plusieurs  de  ses  membres,  effectuera  des
permanences :

• à la mairie d’Arnac-sur-Dourdou le samedi 3 novembre 2018 de 10 heures à 13 heures
et le mardi 27 novembre 2018 de 10 heures à 13 heures

• à la mairie de Belmont sur Rance le mercredi 5 décembre 2018 de 10 heures à 13
heures

• à la mairie de Murat sur Vèbre (Tarn) le jeudi 8 novembre 2018 de 14 heures à 17
heures

• à la mairie de Saint Gervais sur Mare (Hérault) le mercredi 14 novembre 2018 de 14
heures à 17 heures

Toute  personne  peut  à  cette  occasion  formuler  des  observations,  soit  oralement  auprès  du
commissaire enquêteur, soit par écrit sur le registre tenu à cet effet.

Article 6 : Publicité et affichages de l’enquête publique

Un avis d’ouverture de l'enquête est publié quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et
pendant toute la durée de celle-ci :

►  par  voie  d’affichage dans  les  mairies  d’Arnac  sur  Dourdou,  Belmont  sur  Rance,
Mélagues,  Brusque,  Peux et  Couffouleux (Aveyron),  Murat  sur  Vèbre (Tarn),  Saint-Geniés  de
Varensal, Castanet le Haut, Rosis, Saint Gervais sur Mare, Cambon et Salvergues (Hérault)  dans
leurs lieux habituels d’information du public.
Les maires concernés établiront  un certificat  attestant  de l’accomplissement de cette formalité
d’affichage à l’issue de l’enquête.

►  par  voie  de  publication sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en  Aveyron :
www.  aveyron.gouv.fr     .

►par  le  responsable  du  projet  dans  les  mêmes  conditions  de  délai  et  de  durée,  sauf
impossibilité matérielle  justifiée,  sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.  Les affiches
doivent être visibles et lisibles de la, ou s’il y a lieu , des voies publiques et être conformes aux
caractéristiques et dimensions fixées par l’arrêté du ministre de l’environnement du 24 avril 2012.

Le même avis d’ouverture d’enquête est inséré, par les soins du préfet, en caractères apparents
dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans les départements de l'Aveyron, du Tarn, de
l’Hérault, quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours
de celle-ci.

Article 7 : rapport et conclusions de la commission d’enquête

A l’expiration du délai  fixé à l’article 1er,  les registres d'enquête,  avec les documents annexés
(observations et correspondances), et les observations numériques sont mis à disposition de la
commission d’enquête et clos par elle.

A réception de ces documents la commission d’enquête :

1 - Rencontre dans la huitaine le responsable du projet et lui communique les observations écrites
et orales consignées dans un procès verbal de synthèse. Ce délai de huit jours court à compter de
la réception par  la commission d’enquête des registres d’enquête et des documents annexés.
Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.

2 – établit un rapport comportant le rappel de l’objet du projet, la liste de l’ensemble des pièces
figurant dans le dossier d’enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des
observations produites durant l’enquête et, le cas échéant, les observations du porteur de projet
en réponse aux observations du public.
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3 – Consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont
favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Elle transmet dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, à la
préfecture  de  l'Aveyron,  sauf  dérogation  préalablement  accordée,  l'exemplaire  du  dossier
d'enquête  déposé au siège  de l'enquête,  accompagné des registres  et  des  pièces  annexées
accompagné de son rapport et de ses conclusions motivées.

La commission d’enquête transmet simultanément une copie de son rapport et de ses conclusions
au président du tribunal administratif de Toulouse.

Dès leur réception, la préfecture de l'Aveyron adresse une copie du rapport et des conclusions au
responsable du projet ainsi qu’aux communes d’Arnac-sur-Dourdou, de Camarès, de Murat-sur-
Vèbre et de Saint-Gervais-sur-Mare pour y être sans délai tenus à la disposition du public pendant
un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

La préfecture de l'Aveyron publie le rapport et les conclusions de la commission d’enquête sur le
site internet des services de l’État en Aveyron «www.aveyron.gouv.fr » et les tient à la disposition
du public pendant un an.

Par  ailleurs,  les  personnes  intéressées  peuvent  obtenir  communication  du  rapport  et  des
conclusions en s'adressant à la préfète de l'Aveyron – CS 73 114 - 12031 RODEZ Cedex 9, à la
mairie d’Arnac sur Dourdou.

Article 8 :
Les  conseils  municipaux  des  communes  d’Arnac  sur  Dourdou,  Mélagues,  Brusque,  Peux  et
Couffouleux (Aveyron), Murat sur Vèbre (Tarn) Saint Gervais sur Mare, Saint-Geniés de Varensal,
Castanet le Haut, Rosis, Cambon et Salvergues (Hérault) sont appelés à donner leur avis sur la
demande d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête. Ne pourront être pris en considération que
les avis exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête.

Article 9 :
A l’issue de la procédure, la préfète statuera sur la demande par arrêté préfectoral au vu des
pièces du dossier et des consultations réglementaires. La décision qui interviendra à l’issue de la
procédure sera soit une autorisation assortie de prescriptions soit un refus.

Article  10 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  directeur  régional  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région  Occitanie,  inspection  des
installations  classées ainsi  que  Messieurs  Michel  ROUX,  SABLAYROLLES et  MANTEAU,
commissaires  enquêteurs  et  les  maires  d’Arnac-sur-Dourdou,  Belmont  sur  Rance,  Murat  sur
Vèbre, Saint Gervais sur Mare,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Une copie de cet arrêté est transmis aux maires de  Mélagues,  Brusque, Peux et Couffouleux
(Aveyron), Saint-Geniés de Varensal, Castanet le Haut, Rosis, Cambon et Salvergues (Hérault) .

Le  présent  arrêté  est  notifié  à  la  SAS  Ferme  Eolienne  d’ARNAC  SUR  DOURDOU  (groupe
VOLKSWIND).

Fait à Rodez, le 4 octobre 2018

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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